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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 33.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mise en œuvre de l’encadrement des loyers à titre expérimental a découragé nombre de 
propriétaires à louer leurs logements, réduisant ainsi l’offre locative disponible sur un marché déjà 
au bord de l’effondrement.
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L’empilement des contraintes, couplées à la multiplication des normes, ne peut que pousser les 
derniers bailleurs à retirer leur bien alors que la demande explose. Ce dispositif, qui n’est 
finalement qu’un cataplasme sur une jambe de bois, ne produit que davantage de tension sur un 
secteur en panne où les prix ne cessent d’exploser.

Un retour à une situation plus équilibrée du marché de l’immobilier devrait nécessairement passer 
par un choc d’offre d’une part, mais également par un allègement des contraintes normatives et 
financières pour les propriétaires d’autre part (en particulier la remise en cause du caractère 
opposable du diagnostic de performance énergétique). Empêcher ainsi un bailleur à demander un 
complément de loyer lorsque la surface habitable est inférieure à 14 mètres carrés ne fera que 
renforcer chez les propriétaires un sentiment d’acharnement à leur égard, et achèvera de convaincre 
ces derniers à se tourner vers d’autres formes de mise en valeur de leur patrimoine.


